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UTILISER LE GENRE CO MME VARIABLE

DISTINCTIVE : UN FUGACE ENCHANTEMENT

Résumé. — La capacité des acteurs à mobiliser le genre en pol itique
est variable et tributaire des conditions dans ce d omaine. La
première application de la parité aux élections mun icipales de 2001
constitue une parenthèse enchantée au sein de laque lle les vertus
féminines sont intensément célébrées et encastrées dans la
thématique de la proximité. En dehors de ce contexte  inaugural –
localisé et dépolitisé –, le genre perd rapidement d e sa valeur dans
le discours politique. Les conditions ultérieures, as sociées à
l’absorption de la réforme paritaire par le jeu pol itique contribuent
à enrayer les opérations de communication qui sont autant de
constructions du genre en politique.

Mots clés. — Parité, genre, proximité.
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À
certains égards, le genre en politique apparaît comme  une
variable déterminante, susceptible d’ordonner cer tai nes
pratiques ou représentations. Il s’agit aussi d’« un e variable

explicitement mobilisée par les acteurs comme facte ur supposé
modeler le rapport à la politique » (Guionnet,N eveu ,2004 :185).D ans
le contexte paritaire, la communication autour du th ème des « femmes
en politique » vient ainsi modeler une série d’atte ntes, de qualités
attendues et donner un contenu au genre féminin. O r, la capacité des
acteurs à mobiliser le genre dans ce domaine est va riable et tributaire
des conditions politiques susceptibles – ou non – d e le constituer en
enjeu.

D epuis le vote de la réforme paritaire, la communica tion autour du
thème « femmes et politique » a été rythmée par deu x temps distincts.
Le moment paritaire (les débats autour de l’adoptio n de la réforme et
sa première application aux élections municipales d e 2001) constitue un
moment enchanté où, quels que soient les supports, le s qualités
réputées féminines sont constituées en qualités. Le traitement
journalistique, les attentes des électeurs telles qu e saisies par les instituts
de sondages, les discours et d’abord ceux que les fe mmes produisent sur
elles-mêmes vont tous dans le même sens :différentes ,celles-ci peuvent
faire autrement. La suite contraste avec ce premier enchantement :dès
les élections législatives de 2002, le thème s’effac e, rendant plus difficile –
dans les arènes municipales – la constitution d’une  identité féminine/iste
revendiquée, ainsi que la mobilisation du thème lors  des campagnes
électorales ultérieures. La réforme paritaire devien t une règle faisant
l’objet d’une application pragmatique sans bénéfici er du portage
favorable antérieur. Les usages discursifs du genre comme variable
distinctive apparaissent circonscrits : encouragés da ns le contexte
dépolitisé des élections municipales de 2001, alors imbriqués dans le
discours de la proximité, ils deviennent difficiles dans un contexte
davantage politisé et, au fur et à mesure de l’absor ption de la réforme
paritaire, par le jeu politique.

Bien évidemment, ces temps contrastés de la communic ation invitent à
s’interroger sur les conditions qui, successivement, permettent de
célébrer intensément les vertus féminines puis refe rment les possibilités
de construction du genre en politique. Ils invitent aussi à se pencher sur
les formes de la communication dans le moment parit aire enchanté,
notamment lors des élections municipales de 2001.Ax ée sur un « être
femme en politique » temporairement magique, bien pl us que sur un
« faire différemment » dûment identifié,cette communi cation,quels que
soient les supports, rendait sans doute plus laborie use l’expression d’une
conscience de genre, une fois l’élection inaugurale passée.

M . Paoletti
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L’ inauguration enchantée de la parité 

aux élections municipales de 2001

Les théories féministes de la citoyenneté oscillent  entre deux pôles
(D ietz, 2000). Pour le courant maternaliste, la sépara tion rigide des
sphères privée et publique telle qu’opérée par le l ibéralisme a conduit à
l’évacuation des valeurs familiales de la sphère po litique et de l’esprit de
solidarité et de soin ( care ). Les théoriciennes maternalistes invitent à
adopter une vision de la conscience politique fémin ine qui soit ancrée
dans les vertus de la sphère privée, en particulier dans les vertus du
maternage. L’expérience des femmes en tant que mères  dans la sphère
privée leur donnerait des qualités spécifiques, une « éthique de la
sollicitude » et du soin. Importée dans le domaine p ublic, cette
compassion pourrait transformer la politique. Un aut re courant
féministe, qu’on peut qualifier de participationnist e, invite les femmes à
déployer une conscience de la démocratie souhaitabl e en proclamant
valeurs, relations et pratiques explicitement politi ques, c’est-à-dire
participatives et démocratiques : « C’est seulement e n insistant sur le
fait que les problèmes économiques et sociaux doive nt être soulevés
par l’intermédiaire de la participation active des citoyens à la sphère
publique, et en valorisant la citoyenneté comme une vertu en soi, que
les féministes auront réussi à proposer un projet p olitique véritablement
émancipateur » (D ietz, 2000 : 152).

Lors de la campagne municipale de 2001, comme lors d e l’adoption au
parlement de la réforme paritaire, les opérations de  communication ont
plutôt activé les conceptions maternalistes :c’est «  en tant que femme »
que les nouvelles entrantes pourront changer l’acti vité politicienne et
non comme étant dotées d’un projet identifié. Cette conception
prédominante avait déjà largement irrigué les débat s parlementaires.
Ceux sur la capacité éventuelle des femmes à transf ormer et relégitimer
la politique ont été au centre du processus d’adopt ion de la réforme
paritaire avec les votes le 28 juin 1999 de la modif ication
constitutionnelle des articles 3 et 4 de la Constit ution et, le 6 juin 2000,
d’une loi modifiant la plupart des modes de scrutin . La réforme paritaire
est bien une réforme qui vient consacrer les théori es-reflet de la
représentation : les représentants doivent être l’ima ge fidèle du peuple,
dorénavant structuré par l’universelle différence d es sexes (Achin,2001).
Encastré dans le discours de la proximité en 2001, l ors de la première
application de la parité, ce discours a intensément célébré les vertus
féminines en les transformant de manière inédite en  ressources.Ainsi les
nouvelles entrantes pourront-elles participer au ch angement. Un
positionnement qui n’a pas été sans rénover le modè le traditionnel de
la cité domestique.

Utiliser le genre comme variable distinctive : un fugace enchantement

D O SSIER 61



Les femmes en campagne en 2001 : 

attentes, positionnement, traitement médiatique

Comme en 1945, lors du premier vote des femmes aux é lections
municipales, l’entrée massive des femmes dans les co nseils municipaux,
en 2001, peut s’analyser comme une opération de réno vation de l’ordre
politique et social qui honore, tout en la produisan t, la différence des
sexes (D ulong, 2003).

Les études menées sur l’application de la parité au x élections
municipales, quels que soient les sites, signalent à quel point les attentes
reposaient sur une valorisation de vertus inédites en politique et liées à
une vision traditionnelle et indépassable de la fém inité. Il en va ainsi du
cadrage médiatique de la campagne municipale qui a fait une large place
à l’enjeu paritaire 1 (D ulong, Matonti, 2004). D e même, en 2001, les
femmes en campagne ne sont elles-mêmes pas en reste  dans cette mise
en scène du genre 2 (Latté, 2002). Collectivement, s’est ainsi exprimée
une « conscience de genre » qui, pour enfermer les f emmes dans une
identité sexuée, a ceci d’inédit qu’elle est forteme nt valorisée et
constituée, non plus comme un handicap, mais comme re ssource 3. Les
candidates, sollicitées en situation d’entretien sur  les effets de genre,
développent volontiers un discours ritualisé sur le s différences positives
des femmes par rapport aux hommes : moins ambitieuses , plus
désintéressées, plus altruistes, plus concrètes : « Ben  moi, je pense que
je fais de la politique autrement…  Faire de la poli tique autrement c’est
faire du bénévolat. D ans l’équipe où on est, y’en a q ui sont aussi
désintéressées, moi je vois une fille comme Monique, l’adjointe aux
finances, c’est pareil, c’est une fille qui passe des  heures…  Et puis il y en
a qui roulent parce qu’on a une indemnité d’adjoint  ou parce que ça te
pose ou voilà…  [...]. Mais, ce que je constate au moi ns là, c’est que, je ne
dis pas que les hommes ne sont pas sérieux, mais la majorité des
femmes est plus sérieuse que les hommes » 4. « Je suis bien dans mes
mandats locaux. Moi, ce qui me plaît, c’est de faire d es choses, c’est de
faire du concret. Après, aller pavaner en disant "c’e st moi qui ai le
pouvoir", ça ne me branche pas du tout. Pour nous, les  femmes
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1 L’inertie des représentations, mais aussi des présen tations de soi, quels que soient les
suppor ts de presse, généraliste ou féminine, recouvre  une double attention
systématique : au corps et aux rôles privés.

2 Autant de stéréotypes que l’on retrouve exprimés à l’identique dans l’enquête réalisée par
M. Sineau (1988) auprès d’un échantillon de 40 femme s politiques dans les années 80.

3 C’est ce que D. D ulong et Fr. Matonti ont désigné, en s’inspirant d’E. Goffman, comme
« le retournement du stigmate » (1988).

4 Adjointe  aux affaires sociales, Briançon, commune de  12 000 habitants, RPR, retraitée,
née en 1945. Propos recueillis par C .Achin.



politiques, le pouvoir c’est pouvoir rendre service,c’est le pouvo ir de faire.
Ce n’est pas le pouvoir d’une façon abstraite » 5. Il n’est pas interdit de
penser qu’elles s’autorisent d’autant plus facileme nt à mettre en avant des
qualités, autrefois considérées comme dominées, que l ’ensemble des
sondages, rendus publics en 2000 et 2001, insistent, d ans la définition du
profil idéal d’un maire, sur les qualités de « dispo nibilité » et de
« proximité ». Certains de ces sondages font directeme nt le lien entre les
qualités attendues d’un « bon maire » et les attent es à l’égard des femmes 6.

Enfin, les têtes de liste, à 90 % masculines 7, ont puissamment investi la
parité. Elles adhèrent à la thèse des effets positif s de la parité 8. La
première qualité recherchée par les têtes de liste chez leurs colistiers est
« la proximité et le contact avec les habitants » 9. Ce « sens du contact »
est jugé essentiel par 73 % des têtes de liste homme s et 80 % de celles
des femmes. Les attentes sont très nettes en ce qui concerne
« l’amélioration du dialogue et la concertation avec  les habitants », « la
prise en compte des préoccupations des habitants », « la qualité du
débat au sein du conseil municipal », dans la mesure  où elles concernent
plus de 80 % des sujets 10.
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5 H. Martinez, RPR, née en 1949, maire de Laragne (3 600 habitants), députée des Alpes
maritimes, en 1993 et 2002. Propos recueillis par C .A chin.

6 Pour une analyse des sondages et des attentes const ituées à l’égard de la parité (Matonti,
D ulong, Sineau, 2001).

7 Pour l’ensemble des candidatures dans les communes de plus de 3 500 habitants en
Gironde.

8 Résultats d’un sondage CSA, antérieur aux élections, auprès des têtes de liste d’un
échantillon de 246 communes :« La loi du 6 juin 2000  sur la parité vue par les têtes de
liste aux prochaines élections municipales : percepti on, mise en œuvre et effets
attendus », Sondage CSO /O bservatoire de la Parité/min istère de l’Emploi et de la
Solidarité, Service d’information du Gouvernement, ma rs 2001. À la question : « Vous
savez que la loi sur la parité entre en vigueur dès  les prochaines élections municipales de
mars. Cette loi impose la présence de 50 % de femmes  sur les listes. Vous
personnellement, approuvez-vous ou désapprouvez-vous  cette loi sur la parité ? », 1 %
de sans réponse, 80 % des femmes têtes de liste appr ouvent contre 75 % des hommes.

9 Intitulé de la question posée : « Pour chacun des poi nts suivants, diriez-vous qu’il
constitue ou a constitué pour vous un critère essen tiel, un critère assez important ou un
critère peu important de sélection des candidats su r la liste que vous conduisez ? ». Les
autres critères proposés étaient : la réputation, l’ac tivité associative dans la commune, le
sexe du candidat, le lieu d’habitation dans la commu ne, la connaissance des dossiers
municipaux, la notoriété locale, l’habitude de travai ller avec vous, l’expérience militante,
l’âge du candidat.

10 Intitulé de la question posée : « Après les prochaine s élections municipales, les femmes
seront plus nombreuses qu’actuellement à siéger dan s les conseils municipaux. Estimez-
vous que cela va améliorer… ? ». D ans une moindre mes ure, les têtes de liste associent
également l’entrée des femmes dans les conseils mun icipaux aux autres modalités de
réponse proposées :« fonctionnement de la démocratie », « la confiance des habitants
dans les élus municipaux », « les choix politiques m unicipaux », « l’intérêt des Français
pour la politique », « l’organisation du travail mun icipal ».



La dimension civique n’est pas absente. Il est atten du d’elles le portage
de préoccupations inédites, mais aussi une améliorat ion de la
concertation et du débat, que ce soit au sein de l’a rène représentative
municipale ou dans les relations avec les habitants . Pour autant, ces
attentes reposent sur les dispositions intériorisée s des femmes plus que
sur des propositions de procéduralisation de l’opin ion publique locale.
C’est par leurs qualités propres, leur « éthique de la sollicitude », que les
femmes amélioreraient la démocratie locale, non par des procédures et
des dispositifs qu’elles assumeraient en propre.

Peut-être plus encore que leur genre,c’est leur ext ériorité aux partis qui
doit conférer aux femmes la capacité à rénover la p olitique par
l’importation de nouvelles manières de faire, sponta nées et non
formalisées (Achin, Paoletti, 2002). 75 % des conseill ères municipales et
56 % des conseillers municipaux n’appartiennent pas  à un parti, toutes
tailles de communes confondues. Parmi les élues, cett e prédominance
des non encartées sur les encartées ne s’explique p as seulement par
leur moindre disposition au militantisme partisan 11.Les effets du moindre
potentiel militant féminin se sont trouvé redoublés  par la valeur
conférée par les têtes de liste aux candidatures fé minines extérieures
aux partis. Le profil recherché par les têtes de lis te est celui de la
« femme issue de la société civile », c’est-à-dire no n encartée,
idéalement présidente d’association.

Entourées de discours fortement stéréotypés faisant  de leurs qualités
domestiques des qualités politiques positives dans le discours public, les
femmes entrantes ont pour fonction, de manière plus ou moins explicite
en 2001, de jouer le rôle de « passeuses » entre le public et le privé. Par
exemple, le modèle de « la femme au foyer » – en déc lin dans la
société – est une figure très présente à la fois par mi les candidates sur
les listes et les élues en 2001. 15 % des conseillèr es municipales élues
alors sont sans profession déclarée, alors que leurs  homologues
masculins ne sont guère plus de 3 % dans cette caté gorie.Si la dimension
civique n’est pas absente des croyances et des disc ours qui entourent la
première application de la parité aux élections mun icipales de 2001,
cette dimension est toujours reliée à l’univers dom estique des femmes
ou au moins à leur extériorité par rapport à la sph ère partisane et
politique instituée. Ce civisme ne s’incarne ni dans  des procédures ni
dans des dispositifs, mais repose sur des dispositio ns intériorisées.
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11 La part des femmes dans les partis politiques est e stimée à 30 %,avec de légères variations
selon les partis, une commune progression au cours d es trente dernières années et une
même sous représentation dans les instances dirigea ntes qui fournissent plus directement
une place en position éligible. Pour plus d’informat ions, voir Pionchon (2001).



La parité encastrée dans la proximité

D ans les discours et les formes concrètes qu’il pre nd, le lien politique
local est sujet à une oscillation entre les pôles d omestique et civique 12.
La « proximité » et la « distance » sont particuliè rement sollicitées par
les modèles des cités domestique et civique, à la fo is comme régime
typique de ces cités, mais aussi comme tensions entr e ces cités
conduisant à penser leurs relations. La cité domesti que valorise la
proximité : il s’agit de s’occuper de chacun et de to us, la « dignité des
personnes » étant liée aux soins et à l’attention d ont elles font l’objet.
Q uant à la cité civique, elle dévalorise la proximit é dans sa forme
domestique et ce, même si les conditions morphologiq ues de proximité
(un nombre d’habitants restreint sur un territoire réduit) fournissent les
conditions idéales pour l’aspiration aux droits civ iques. Lors des
campagnes électorales, la commune est traitée par le s candidats –
sortants et opposants – comme le lieu imaginaire, ce lui d’un espace
public organisé et contradictoire. La proximité est ambivalente : objet
de valorisation quand il s’agit de se mettre au ser vice concrètement et
quotidiennement,elle est l’objet de disqualificatio n quand elle ne permet
pas de créer une montée en généralité à même de met tre à distance ce
rapport de familiarité.Tantôt au nom de ses vertus domestiques, tantôt
au nom de ses potentialités civiques, la proximité n e cesse de faire
osciller les images du lien politique local entre l es deux pôles, civique et
domestique.

Au risque de forcer le trait, on peut faire l’hypoth èse que les
conceptions maternalistes – davantage valorisées da ns le contexte
paritaire que les conceptions participationnistes –  ont contribué à
stabiliser la proximité dans son sens domestique. D a ns le contexte
paritaire, les qualités historiquement constituées c omme féminines ont
fait l’objet d’une valorisation inédite, associées à  des valeurs de
modernité. Cette féminisation relative des qualités politiques – qu’il faut
appréhender avec prudence – n’est peut-être pas san s lien avec la
« proximité », telle qu’elle est présentée dans les p rofessions de foi du
second tour aux élections législatives de 2002 (Pao letti, 2005).
D isponible,à l’écoute,dévoué,sans ambition et doté du sens du sacrifice,
le « député de terrain » élu en 2002 – homme ou fem me – présente
toutes les caractéristiques de la mère de famille i déale. En même temps,
le projet politique, fait de dévouement et de courta ge, place – en creux,
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12 D ans leur ouvrage, De la justification. Les économies de la grandeur , L. Boltanski et
L. Thévenot (1991) explicitent les formes du « bien commun » dans la société
contemporaine, grâce à six principes supérieurs qui dévoilent des modèles de cités.
Plusieurs ordres de grandeur valorisent l’engagemen t de proximité.



mais au centre – le cumul des mandats comme ressour ce légitime et
efficace pour « rendre service ». Lors d’élections m unicipales, il s’agit
d’être au plus près des besoins, et ce dans une rela tion domestique avec
les électeurs, les dimensions d’ordre et de hiérarch ie n’étant pas
absentes des thèmes sécuritaires. Ainsi la modernité  de la parité et des
femmes aurait-elle permis de restaurer – en le réno vant – un modèle
paternaliste de relations politiques, contraire au m odèle civique.
L’inconscient notabiliaire et domestique qui habite  le local, en dépit de la
montée en puissance des thèmes et des dispositifs «  participatifs »,
aurait trouvé – à travers l’entrée des femmes dans le local sur un registre
domestique plutôt que civique – une occasion de se rénover. D ans un
premier temps, le modèle paternaliste de la cité dom estique s’est ainsi
régénéré grâce à la modernité politique des qualité s de « soin » et
d’« attention ».

Une fois l’élection passée, le pouvoir local reste s exuellement clivé
(Sineau, 2003). Les femmes sont en position très mino ritaire dans les
structures intercommunales qui ne sont pas soumises  à la règle paritaire.
Valorisées dans la constitution des listes au-delà de l’obligation paritaire,
elles sont souvent rétrogradées au moment de la con stitution des
exécutifs municipaux. Seuls 9 % des maires sont des femmes. Cet
éloignement des femmes des lieux de la décision n’e st sans doute pas
pour rien dans l’effacement rapide du thème « femme s et politique ».
Les possibilités de communication qui sont autant d e construction du
genre en politique se referment rapidement, une fois  l’élection
municipale de 2001 passée. Le genre féminin n’est pl us une ressource, la
carte qu’il représente perdant rapidement de sa val eur dans le jeu
politique.

La parité domestiquée : un espace fermé 

de communication

La réforme paritaire est une réforme institutionnel le à laquelle est attaché
un pari de changement politique et social. Pour les acteurs, c’est d’abord
une règle pragmatique à laquelle s’adapter, notammen t pour les
désignations aux élections, dans l’univers concurren tiel de lutte pour les
places que constitue la politique instituée. Pour le s femmes, déjà présentes
ou entrantes dans le jeu à la faveur de la règle pa ritaire, il s’agit d’accepter
ou de refuser les règles du jeu telles qu’elles son t. Chercher à les changer
en tant que femme, supposerait l’existence d’un proj et de rénovation
dûment identifié et associé aux femmes. O r, dans le d iscours dominant,
celles-ci sont supposées changer la politique. Et la  possibilité de faire
entendre leur voix connaît un retournement spectacu laire après 2001, tant
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dans l’arène nationale que dans les arènes locales. Cet effacement du
portage paritaire se constate à la fois à chacune d es campagnes électorales
ayant eu lieu, depuis l’inauguration paritaire en 20 01, et dans la
domestication plus large de la parité dans et par l e jeu politique.

L’effacement du portage paritaire

D epuis les élections municipales de 2001, six électi ons se sont
déroulées.Toutes furent concernées par l’applicatio n de la règle paritaire,
sauf l’élection au conseil général (printemps 2004) . L’effacement du
thème se constate aussi bien dans le traitement méd iatique que le
discours politique. Les attentes de l’opinion en la matière ne sont plus
appuyées par des sondages commentés. O n assiste à un  évidement
rapide du portage paritaire au fur et à mesure que la parité est
appliquée, en tant que  réforme pragmatique.

Le 21 avril 2002, le résultat de l’élection présiden tielle marque un coup
d’arrêt brutal à la question paritaire sur la scène  nationale. Lors de la
campagne électorale, une partie de la communication politique des
candidats a consisté à s’appuyer sur leur femme pou r signifier leur
attachement aux valeurs familiales et féminines (Re stier-Melleray, 1999).
Les campagnes présidentielles de 2002 se sont ainsi  distinguées des
précédentes par l’affichage constant, sauf exception , des épouses et du
cadre domestique. D es opérations de communication en  direction de
l’électorat féminin ont pu être ponctuellement mont ées par les équipes
des candidats 13.

Après le 21 avril 2002, et durant la campagne législ ative jusqu’au 16 juin
2002, le thème de la parité et des femmes en politiq ue a été relégué à
l’arrière-fond, tant du point de vue des stratégies des partis que du
traitement journalistique. Les conditions politiques  ont contribué à
l’invisibilisation des femmes dans le secteur. La fa iblesse du nombre de
candidates pour les partis à vocation majoritaire a  contribué à faire
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13 L’opération organisée autour de L. Jospin lors de la  première du film de Fr. O zon, H uit

femmes , le mettait en scène aux cotés de son épouse et ent ouré de huit femmes
ministres. À l’initiative de M. Sabban, secrétaire nat ionale du Parti socialiste aux D roits
des femmes, un comité, « 2002 femmes », s’est constitu é durant les deux premiers mois
de 2002, il s’est réuni le 8 mars 2002 dans une vast e opération de communication
politique. D es anonymes y côtoyaient des femmes à la  carrière politique bien établie, les
candidates aux élections législatives y étaient ins crites d’office. Un document intitulé
2002. Et si le vote des femmes faisait la différence ? a été édité au PS en direction de
l’électorat féminin après que les études auprès de l’opinion produites en interne aient
montré le décrochage de l’électorat féminin à l’éga rd de L. Jospin. D ans le cadre des
campagnes présidentielles localisées,des réunions p ubliques – « femmes en politique » –
ont parfois été organisées dans la semaine précédan t le 8 mars 2002.



disparaître l’enjeu paritaire, les très rares articl es dans la presse à ce sujet
se contentant de pointer la faiblesse numérique des  candidates 14.
Surtout, les résultats du 21 avril 2002 ouvrent une période peu favorable
au portage du genre. O utre que l’échec présidentiel du candidat
socialiste a pu être interprété comme l’échec d’une  gauche
« moderne », incarnée par des réformes comme la parité , il inaugure
une dramatisation et une politisation inédites. C’es t d’abord pour
l’échelon local, et dans le contexte dépolitisé de l a proximité, que les
femmes étaient supposées changer la politique comme  par
enchantement. Cette rhétorique n’a plus sa place dan s le contexte
national dramatisé de l’après 21 avril, à l’issue du quel les femmes ne sont
que marginalement candidates dans des circonscripti ons gagnables.
Q uelle que soit leur appartenance, elles mettent peu  en avant leur
identité de genre. La féminité paraît rapidement dép assée et le genre
disparaît dans les présentations de soi, mises en œu vre dans les
professions de foi aux élections législatives (Levê que, 2004).

La parité est une règle institutionnelle faisant l’ objet d’une application
pragmatique dans l’univers masculin de la politique . Ce sont très
majoritairement les hommes qui sont en position de choisir les
candidates et les élues. L’application de la parité signale la manière dont
la situation – à partir du moment où la loi n’est p as coercitive (les
niveaux intercommunaux et départementaux, la composi tion des
exécutifs, des présidences ou des conseils municipau x dans les
communes de moins de 3 500 habitants) – redevient d éfavorable aux
femmes. Les modalités particulières du contournement  de la parité aux
élections sénatoriales de 2004 ont été relevées dan s un unique article
du quotidien Le M onde , daté du 22 septembre 2004. Lors des élections
régionales et européennes de 2004, la couverture du thème paritaire
dans un journal comme Sud Ouest contraste avec le traitement des
élections municipales de 2001 : rien sur les élection s européennes, un
encart « technique » pour les élections régionales. Pourtant, il s’agit
d’échelons déjà en partie féminisés où la question des effets éventuels
de la présence des femmes peut se poser avec pertin ence.

D ans les arènes municipales, cet effacement national  du thème paritaire
n’aide pas à la continuation de la communication en gagée au moment
des élections municipales de 2001 par les nouvelles  entrantes. Le suivi
ethnographique d’un conseil municipal mené par Luci e Bargel,Éric Fassin
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14 En particulier,aux élections législatives de 2002,p eu de femmes ont été investies et souvent
dans des circonscriptions plus difficiles que celle s des hommes. En 2002, les femmes ont
représenté 19,9 % des candidat-e-s UMP mais seuleme nt 10,1 % des député-e-s.Au PS,elles
ont représenté 36,1 % des candidat-e-s avant les ac cords avec les partenaires de la gauche
plurielle, 28 % après et, in fine , seulement 17,8 % des député-e-s socialistes élues.



et Stéphane Latté (2004) montre bien le reflux du g enre depuis
l’élection de 2001. Les nouvelles venues ont été ten tées de jouer le jeu
du genre. O r, « si le moment paritaire et la campagne  municipale de
2001 ont pu pour un temps nourrir l’illusion, chez l es nouvelles
entrantes, que leur appartenance sexuelle constituai t un atout sur la
scène politique, elles doivent rapidement constater que les entraves du
genre se renouvellent » (Bargel, Fassin, Latté, à para ître). Entre 2001 et
2004, les manières de célébrer le 8 mars constituent  autant d’indicateurs
de cette tendance. Si la préparation du 8 mars 2003 constitue une
tentative – avortée – pour revaloriser le genre com me ressource
politique, en pleine campagne régionale, la date même  est d’emblée
placée sous le signe de la détente plus que de la m obilisation. D ans la
campagne régionale de 2004, le genre devient une res source illégitime,
non mobilisée, si ce n’est de manière stigmatisante. Le reflux du genre
est particulièrement net chez les élues les plus po litisées. Comme le
notent les auteurs : « Le féminin est devenu l’apanag e des élues qui ne
font pas de politique » ( ibid. ).

Exit, vo ice , loyalty ? 

En 2001, les nouvelles entrantes, promptes à investir  le genre comme
ressource politique inédite,se sont vite trouvé con frontées aux règles du
jeu politique, maîtrisées par les leaders en place. C ertaines démissions
ont pu être enregistrées, notamment de postes d’adjo intes – les
démissionnaires pointant leurs contraintes professi onnelles et familiales.
Les défections peuvent aussi prendre la forme d’une  distanciation
confinant au silence.Surtout,alors que les opératio ns de communication
autour du genre avaient été menées à travers la val orisation d’une
capacité à « faire de la politique autrement » et s ur un mode non
professionnel, une part non négligeable des nouvelle s entrantes –
choisies par les leaders masculins locaux – ont rap idement, au cours de
la période 2001-2004, consolidé leur position locale  en cumulant des
mandats.La loyauté à l’égard des règles du jeu poli tique apparaît d’autant
plus rapide que les discours sur la politique autre ment étaient fermes en
2001, et les femmes concernées non encartées. Encoura gées par un
leader local, elles endossent sans difficulté les at tributs du métier
politique.Ainsi la maire de Saintes, issue de la soc iété civile,élue en 2001,
insistait-elle sur la nécessité d’exercer un seul m andat. Élue conseillère
régionale en 2004, elle fait remarquer qu’« elle y a  été poussée » 15. D e
même, la candidate socialiste aux élections législat ives de 2004 a été
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recrutée sur la liste municipale en 2001 en tant qu e « société civile ».
Fondatrice d’une association « Fémini-Cité » durant  la campagne
électorale, elle mettait en avant une proximité inca rnée par un métier
(cancérologue), et la volonté de ne pas cumuler les mandats. Élue
conseillère générale et conseillère régionale en 20 04,elle signalait durant
l’élection législative partielle de 2004 sa volonté  d’abandonner son
métier en cas d’élection.

Conclusion

Cette acceptation rapide des règles du jeu politiqu e par des femmes
issues de la société civile et bénéficiaires de la règle paritaire illustre à la
fois le poids des leaders locaux dans les carrières  féminines et la faiblesse
de la variable genre, face à ces règles. Ces dernière s ont été fixées par
des hommes pour lesquels la parité constitue une co ntrainte et des
opportunités, notamment celle de s’assurer de soutie ns indéfectibles.
Enfin, il s’agit d’une réforme qui vient réserver de s places à des femmes,
en tant que femmes, dans un univers historiquement m asculin marqué
par la concurrence pour les postes et les places. Po ur l’instant, même s’il
manque des études sur la réception de la parité par  les hommes,
notamment dans les univers politiques et partisans, tout mène à penser
que ces derniers estiment le problème de la présenc e des femmes
résolu par cette réforme coercitive. Ces disposition s psychologiques
portent d’autant moins à la communication sur le ge nre que son
contenu a été moins marqué par une conception fémin iste de la
citoyenneté que par une valorisation floue des qual ités féminines de
maternage.

Si la règle paritaire demeure, amenant progressiveme nt une féminisation
des assemblées dont les effets restent à évaluer, la  communication
autour des « femmes en politique » qui constitue un  moyen de
consolider le genre en politique a été brève. En 200 1, aux cours
d’élections locales, les femmes, parce qu’elles donne nt corps à la
proximité, paraissent susceptibles de changer la pol itique. D ès l’élection
passée, la parité devient, dans les univers par tisans , une règle
pragmatique du jeu politique dans lequel elle est a bsorbée. La capacité
à jouer le genre comme variable distinctive s’en tr ouve sérieusement, et
peut-être temporairement, compromise.
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